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Dans la séance d’ hier, une interpellation a amené , de la part 
du ministre de la justice, une déclaration grave. Il a dit que, bien 
que non exécutée, la loi sur les cautionnenaens des journaux était 
toujours subsistante ; qu'il y  serait apporté des niodificatlous, 
mais que le principe en serait inaiotenu.

Nous prenons acte de celle déclaration; elle marque le prc> 
mierpat âansuuc voie rétrograde qui peut conduire li républi­
que à l’ablme où s’ est perdue la monarchie.

Droit essentiel et imprescriptible, la liberté de la presse, sans 
entraves flscales, sans cautionnement ni timbre, ne se laissera 
pas écraser sans combat.

Il est passé le temps des décepltjns et des sophismes gouver­
nementaux. On ne trouverait plus aujourd'hui les Français assez 
crédules pour admettre, sur l’ assertion de M. Bethmont, qu'il y 
a liberté de la presse, quand l'exercice de cette liberté est su­
bordonné h des conditions que tous les Français ne peuvent pas 
remplir.

L’ égalité ne serait pas moins violée que la lil>erté par le réta­
blissement du cautionnement on inallèro de presse.

Nous rappellerons ici ce que nous avons déjà dit, à savoir qu’il y 
a quatre garanties politiquM nescBiielies qu'il n’ esi au pouvoir 
d’aucune autorité au monde, soit exécutive, soit législative , de 
supprimer, sans qu’à l’ instant même la résistance à l'oppression 
devienne le premier, le plus saint des devoirs.

Ces garanties, nous no nous lasserons de le redire que lors­
qu’ on se tassera de le nier par des actes libcriicides, sont la l i ­
berté individuelle, la liberté de la presse sans cautionnement ni 
timbre, le jugement par jury, et le vote universel.

Nous attendons, sur cos quatre garanties capitales, l’œuvre du 
comité de constitution. Nous verrons s’ il ose proclamer, comme 
l'a fait hier M. Bethmont, ainsi que l ’avait fait avant lui M. Gui­
zot, qu’il faut donner des garanties de fortune pour user d ’un 
droit imprescriptible, celui de dire quotidiennement son avis, 
par la voie de l ’impression, sur les affaires de la république.

Si le cautionnement des journaux est rétabli, nous demande­
rons, par voie d’ analogie, que nul ne puisse dans un club, ou 
dans tonte réunion publique, exprimer une opinion politique, 
sans avoir préalablement déposé un cautionnement au trésor. Car 
les consé(iuences d’un discours inflammatoire peuvent être bien 
autrement graves que la publication d’une opinion dangereuse, 
t i toutefois il peut y avoir un danger quelconque dans cette pu­
blication.

F.R matière politique et sociale, en matière d'admioislration 
publique, la presse doit pouvoir dire tout 5 .10 5  réserve, sans ex­
ception. Elle doit pouvoir dire le faux comme le vrai, le mal 
comme le b ien ; car elle parle au peuple tout entier, et le peu­
ple, juge souverain, a le droit de tout entendre.

presse doit avoir le privilège de la tribune, celui de ne rien 
taire, de ne se hisser arrêter par aucune considérai ion Indivi­
duelle ; elle doit jouir d’ une inviolabilité absolue dans la discos- 
sion des doctrines, dans l'examen des actes du gonvernement et 
de tous les fonctionnaires publics. Elle doit, comme le misan­
thrope de Molière, pouvoir dire sans ambage, sans réserve, que 
tels actes sont mauvais tt qu'un homme en pendiibleaprà les oroir 
fails.

Ou l'accusation est fausse, ou elle est vraie. Si elle est fausse, 
el’ e tombe d’elle-m êm e; elle est impuissante. Si elle est vraie, au 
contraire, U y aurait danger pour le pays à ne pas l'énoncer. En 
Angleterre et en Amérique, il n’ y a pas d ’exemple d’ un procès de 
presse pour attaques contre les fonctionnaires ou pour discussion 
de principes politiques, philosophiques ou sociaux.

Où est donc, dès lors, la nécessité, pour les journaux, d'une 
garantie eu cas de condamnation, qu'on ne doit pas, qu'on ne 
peut pas prévoir sous la république, où  le droit de libre discus­
sion doit être à tout prix maintenu.

On veut, nous le craignons, reveuir aux erremens de la monar­
chie ; on sonde le terrain ; on vent progressivement nons ramener 
ail point d'où nous sommes partis le février. Un le veut, on

B e  l a  p .-o c l ia l ia e  c a u T o e » t i ‘*va .d m  *l«rete 
l a  SriiM».

La iléiuission de M. Louis Bonaparte va nécessiter une nouvelle et 
troisième convocation des électeurs des quatre départeraens qui 
l’avaieut élu. Il va falloir qu'un million de citoyens renoncent à 
leurs affaires les plus pressantes, se dépheent et se dirigent vers 
l'um e électorale pour la nominatioa d'uu nouveau représentant.

Evidemment le mode d'éleclfon par département est nu mode 
vicieux ; et il fiut lui substituer au plus vite l’élection par arron­
dissement, si l’on ne veut rendre impossible, impraticable, l ’ap­
plication du suffrage universel direct.

Les inconvéniens du scrutin de liste sont palpables ; l’expé­
rience qui en a été faite est décisive. Ce mode ne permet pas à la 
souveraineté électorale de s’exercer en connaissance de cause ; il 
ob l^ e  l'électeur à prendre des listes toutes faites, à voter en 
aveugle et sur la fol de comités électoraux dont rien ne lui ga­
rantit le palriotismc et les lumières.

L'élection par arrondissement, eu ne demandant àcliaque élec­
teur qu'un seul choix, lui permet de le faire avec discernement et 
maturité ; concei.trant sur un seul candidat sa pensée, ses inves­
tigations, il peut s’tissiirer de sa moralité, de sa capacité, de se* 
litres à l'estime du pays.

Il peut débattre contradiclotremenl avec lui les conditions et 
les termes de son maud it législaiif, obtenir les explications utiles, 
les engagemeus nécessaires.

Mais uu avantage qui lui est propre, et qui doit déterminer en 
sa faveur, c ’est qu’eu cas de réélecliou, il n’obilgc pas tout uu 
département à y prendre part.

Si le département de la Seine avait été divisé en trente quatre 
collèges électoraux, ayant chacun un représentautà élire, ce n’ est 
pas le département tout entier, mais un seul collège, ou un 
trente-quatrième de la population électorale de la Seine, qui se­
rait maintenant appelé à procéder à un nonveau choix.

Aux élections générales, trois cent raille électeurs de la Seine 
ont déposé leur vole dans l’ urne; 150 mille seulement ont con­
couru à rélecllon des onze nouveaux représenlans, par suite d’é­
lections doubles. Il est plus que probable que ce nombre sera 
coasidérablement réduit dans l ’élection à laquelle va donner lieu 
la démission de Louis Bonaparte. Il est à craindre que ceux qui 
ne l’avaient pas élu, ne s’abstiennent. que ceux-là seuls ne pren­
nent part à l'élection, qui lui avaient donné leurs voix, et qui per­
sisteront à les lui donner encore.

Un semblable résultat, qui n'est malheureusement que trop 
probable, amèneraU des complications dont il serait diflîcUe de 
calculer à l’avance le terme et la portée.

Nous savons tout ce qui a été dit sur les influences de clocher, 
que favorisait, dit-on , l’ électron par arrcnülssement. Le vrai re­
mède à ce mal, qui existait à un si haut degré sous le monopole 
électoral de la monarchie, est dans le suffrage universel. Il faut 
distinguer dans les intérêis locaux, entre ceux qui concernent une 
population toute eolière, et ceux qui u'iulôressent qu’une mino • 
rité. Les premiers s'élèvent à la hauteur d’un interêt général et 
ont droit d’être représentés dans l'assemblée, qui résume les inté­
rêts et les vœux de toutes les portions du territoire. Gomment les 
résumerait-elle ces intérêts divers dont la réunion constitue l’ in­
térêt nation.!!, si on les empêche de se funimler par i'élccüon, 
de se donner des mandataires de leur choix? En principe, l'inté­
rêt général se compose de la réunion des intérêts locaux ; mais 
il faut que ces derniers Intérêts soient communs ù ta population 
toute entière de la localité, et ne soient pas seulement ceux 
d’ uue fraction, d’ une minorité quelconque, comme cela avait lieu 
sous la monarchie. A cette condition , ils ont droit d’être repré­
sentés.

Nons appelons sur celte grave matière les méditations du co ­
mité de consUlutiou ; et à celte occasion, nous insisterons de 
nouveau pour que ce comité fasse publier dans le Jfoniievr la 
portion de son travail qui est en ce moment achevée, ainsi que 
le procès-verbal de ses discussions. Persister à refuser cette pu­
blicité, ce serait déclarer qu’ on veut travailler dans l’ombre, et 
qu'on dédaigne les lumières et le concours de l'opinion publique.

B. L.

Aetem  o fO c I d f l  « t  e e in m im ic a d n n K  d u  
( e u v e r i i t - m c n i .

Art. !•'. Pen I#nt toute la durée de son mandat, aucun membre de 
l'i^m blée oatiooale ne pourra, si ce n’est par suite d'un concours ou de 
i’éleciiun, devenir fon'-lionnaire public silarié; ni, s'il est déjà fonction­
naire, obtenir d'avanesment o;t loacher lacun traitement d'activité , de 
Don-«cli*ité, (le'disponibilité ou indemnité quelconque atférenie à scs 
fonctions. Cependant les ofiiciers des armée» de terre et de mer pourront 
reeeviiir l'avancement par ancienneté auquel ils auront droit en vertu des 
loi» des U  et 20 avril 1882.

Art. 2. IjCi interdictions préiwjenles ne s'appliqneront pas aux fonc­
tion» de minislre», de préfet de polke, de maire de Pari», de comman­
dant sopérieur de la garde nationale de fo Seine, de procureur général 
prés la cour d'appel de Paris. Toutefois les citoyens investis de ces fonc­
tion» ne pourront cumuler areu les trailcmensqui y seraient attachés l’in- 
dcuinile affectée au représentant.

Art. 3. Il est int' rJit à toutaulre membre de l'assemblée nationale de 
faire abandon de l'indemnité que U nation lui alloue.

Art. 4. Les membres de l’asscniblee nallou.ile conslilnanle pourront 
être charges par le gouvernement de h république de missions extraor­
dinaires cl temporaires à l’ inléri.’ur et à l'étranger. Le» disposition» de 
l'art. 3 relatives au cumul leur seront applicables.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 14 juin 1848.
L u  préiidcnt et seeretiires.

Contresigné pur let.membres de fa commissionexreulite.

La lomniissiun du pouvoir exécutif a proposé,
L'assemblée nationale a adopté.
La commission du pouvoir executif pro.nulgue le décret d<jnt la te­

neur suit ;
An 1". Le ministre des travaux publics est autorisé à prélever, sur 

les cr(jdils mis, en 18i 8, à .sa ilispoiilion pour les travaux de chemin» de 
frr, une somme de deux niillioos de francs (2,000,000 fr.) pour la rom-
_____  éI a  I . V  J « ̂  A J i _  mmm ^  ^  ^  K  É . J .    _ I  . _ R -  A

lions.
repj

Gelle suii.iae sera employée de raanière à occuper le plus grand nom­
bre possible irmivriers des ateliers nationaux.

Art. 2. Lcmiulstre des travaux publics e,t chargé spécialement de 
l'exécu ion du présent decret.

Délibéré en séance publique à Paris, le 1(> juin 1S48.
f.es président et secrétaires.

Contresigné par les tnembru du ponooir exécutif.

LI coiumission du pouvoir exéculif, sur la proposition du minislre de 
l’intéiieur,

Vu l'arréti: du 23 mai dernier, qui a prononcé la dissolntion des com­
pagnies d'anillurie et de cavalerie de la garde nationale de Saint-Etienna 
(Loiret,

Arrête;
Art. 1". L’arrêté ci-dessos visé, du 23 mai 18*8, est rapporté.
-Art. 2. Le ministre de l'intérieur est chargé de l'exécution du prés 

arrêté.
Fait en conseil de gouvernement, à l’arl.v, le 16 juin 1318.

1 rs membres dupoutoir exéeutif.

présent

Un .irrêié de la commission du pouvoir exécutif vient d’établir près du 
minUtre de h  marine une commission chargée de préparer les proposi­
tions à soumettre à l'assciublce nationale pour le règlement de Pindcni- 
niléqui doit être accordée aux colons, par suite de l'abolilion de l’escla­
vage.

Gettc commission est composée des citoyens :
Roger (du Loiret), \
Isamherl, .
De Tocqueville, 1
Baume (Edmond), - représenlans du peurle:
Morel (Marcelin). l » •
Hubert Delisle, *
Scliœlcher, J

Rodier, directeur de la comptabilité au ministère des finances;
Mettre, directeur des colonies.

L'aisemblée a adopté,
La cumœiuion du pouvoir exécDlif promulgue te décret dont la teneur 

suit :

La nouvelle de rélablis.«^ement de la république en France est parve 
nue le 17 avril à Gorée. Le lO au u alin, le contre-amiral commandant 
l'escadre des cèles occidentales d'Afrique, après s'être entendu a»(!c le 
commandant particulier de Gorée, a fait proclamer 1a répnblique i  bord 
de tous les bâtimens présens sur la rade, qui sc sont paviôlsés et ont 
tiré une salve de2i coups de canon. Le.» oflicierset 1(m é inipages ont ac­
cueilli avec enlhouviasme la nouvelle ère de liberté oiiverle au pays.

Les 23 et 25 avril, les deux bâtimens sont partis pour aller annoncer 
le» évènemens de février aux comptoirs et .aux nombreux (TOiseurs é- 
chelonnés sur la c6te depuis Gorée jusqu’au Galton.

L'esprit d’ordre et de discipline continue de régner sur tous les bâti, 
mens de l’escadre.

De nouvelles dépêches du commissaire de la répnblique au .Sénégal et 
du commantlanl de la station de la côte occidentale d’.Afriquc de» 21 et01 avril cnnl «>■ . . .  .1  ̂ . . ....

. . . . . . . .  M , « »  v»«v> ^U»iu 4 WUJIlUS
eUmisscmeDt et les neufs soldais qui raecompagnaîcnt.

Réunissant au personnel du comptoir de» déuchemens du .Varsouin 
de la Panthère cl du fa r ta i ,  le lieutenant de vaisseau Subra, comman­
dant ce dernier bâtiment, a remonté la Tivière, a fait raser le village 
d’Aby, et *n a foil enlever toutes les pirogue». Avant de quitter Assinic 
Il a été iluraliveraenlimposé au chef Amalifou l'obligation d’arrêter cl do 
livrer le» meurtriers.

Le commauilant du Liarv'tl a profilé de celle occasion pour se rendre 
aussi au comptoir de Grand-Bassam, à l’effet de demamier la réparation 
du pillage d une embarcation appsrtensnt à notre commerce.

Quoique le capitaine Subra eût fait connaître préalablement p u  des 
envoyés que son intention étau seulement d'entrer en ponrparler avec 
le» Chef», l’expedilioD a été accueillie, dans le haut de la rivière, par une 
fusillade qui a pu se prolonger quelque temps, à cause de la supériorité 
du nombre des assaillar» et de» avantage.- que leur donnait le terrain. 
Les embarcations sont redescendues au bas de la rivière sans avoir, d'ail­
leurs, éprouvé aucune perle d'hommes, et sans ramener de malades, mal­
gré les fatigues inséparables d’une opération semblable.

Oii aUendaii l’arrivée prochaine de trois [autres bâtimens de la stalioq

Ayuntamiento de Madrid
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i  la Côt^Hl’Or, poar agir pluitfricacemenl, el ponr exiger, de U psrt du 
chef d’AMinie, l accomplissemenl de ses ergagemens.

MIMI1ÈR1 DES TBSVAIX PtBLICS.
Ecole 4et maitret-outriers-mineun d’Alais [dèparitmenl du 6’ jrd .)

L’école àti m aitrn-outriers-m nturf d’AUis est desiinee à furmer 
des contre-maures qoi possé-lent i  ia fois â sex de pnti<|tM pour surveil­
ler et guider le travail des ouvriers, asses de roDnah<iaces théoriques 
pour bien comprendre el exécuter les ordres d’un directeur d’exploita­
tion.

Celte école est appelée à rendre d'utiles services à l'industrie minéra­
le. Fondée depuis trois ans seulement, elle est encore peu connue. On 
croit devoir ap^lcr sor cet établissement raUenlion des chefs d'exploi­
tations, et leur faire connailre qne des bourses ont été fondées à l'ecole 
d’Alais en faveur des jeanes ouvriers mineurs, par divers dépanemens, 
ainsi que par radminutration des travaux publics; elle les invite à se 
concerter avec les ingénieurs des mices pour rechercher, parmi les ou­
vriers mineurs, des canlidils satlsraisant aux conditions d’admission éta­
blis par le r^lenenl de l'école, et pouvant avoir des titres a l'obtention 
de ces boorsos-

L'extrail ci-aprés du réglement de l'école fait ronnalire les eoadiüens 
B remplir par les candilals, et l'instrucLion qne reçoivent les élèves.

— Un bataillon de It garde républicaine réorganisée a été place hier 
à la préfecture de police.

DEPARTEMENT.—L'arbre de 1a liberté a été planté i  Monlagot le I”  
de ce mois et béni par le desservant. Une fêle patriotique a eu lieu à cette 
occasion. {Memorial dee Pÿrenéei.

— Le 9* régiment d'infanterie légère, qui était à Rouen au moment 
des troubles qui ont agité si péniblement cette ville, est arrivé avam-faicr 
i^Caen pour y tenir garnison. .Malgré une pluie balianie, un très grand 
nombre des gardes nitioDVux delà légion, mêles avec d'autres citovens 
non revêtus d'uniforme, n'en sont pas moins allés au-devant de nos bra­
ves soldats, aux portes de la ville, pour fraterniser avec eux à leur 
entrée.

TRIBUNAUX. — Ls cour régulatrice vient de faire une première ap­
plication du décret d'amnistie, rendu le 3l mai dernier, au profit des 
gardes nationaux anlérkurrment condamnés pour infraction aux lois sur 
la garde nationale. Celle question s’est présentée sur le pourvoi formé 
par .M. Walemski, ex-grenadier du 2' bataillon de la iv* légion de Paris, 
contre une décision du conseil de discipline de ce bataillon, en date du 
16 novembre 1847, le condamnant à quarante-huit heures de prison pour 
deux manquemens à des services d’ordre el de sûreté.

La cour, au rapport de M. te conseiller Jacquînot-Godar.l, et sur les 
conclusions conformes de .M. l'avocai-général ('.bartes .Noiiguier, a ren 
do, après un long délibéré dans 1a chambre du conseil, un arrêt aiud 
conçu :

< Attendu que M. Walemski, grenadier du 2* bataillon de la 1”  légion 
de la garde naiionale de Paris, s'est pourvu en cassation contre le juge­
ment rendu par le consfil de discipline de ce ba'.aillon, le 13 novembre 
dernier, qui l’avait condamné à quarante-huit heures de prison, par ap­
plication de l’art. 89 Je la loi da 22 mars i 831, pour infraction au service 
de la garde nationale ;

> .Attendu que la commission du pouvoir exécutif, par son arrêté du 
13 mai dernier, publié au Hutletin de* loi*, a acc rdcamnisiie pleine el 
entière pour toutes les infractions commises au service de 1a garde natio­
nale antérieurement è 1a date de cet arrêté ;

• La cour, |>ar ces motifs, dit qu'il n'y a lien i  statuer sur le pourvoi ; 
ordonne la reslituliou de l'auaende consignée par M. Walemski. *

TRIBUN.ALTC ETRANGERS.—On écrit de Naplei, le 27 mai : La cour 
suprême de justice, remplissar.t 4 .Naples les fonctions de U cour-de caj- 
ulioD, avait a juger unecauve où il s'hissait de troubles apportés dans 
l'exercice du culte catholique. L'auditoire était nombreux. Les avis du 
barreau semblaient partagés; cepeodant il n’y avait rien U qui eût trait 
i  la politique. Les évenemens du 1& mai et de:' jonrs suivants ne sont pas 
du ressort dos tribunaux ordinaires; il ne parait pas même que l'on 
songe à en saisir des commissions militaires.

• Il s'asrissail d'une scène icandaleusc qui s'est passée dimanche pen­
dant la messe dans l'élise du village deC.isi, dans la province dite ta 
Terre-de-Labour. Un jeune paysan, Csroine Grande, s'était présenté à 
l'église ayantcaché sous ses vêtements un de ces fusils è l'usage des bra­
conniers, dont la monture brisée peut se plier en deux. N'ayant pu trou­
ver place, il profila de momeul où les fidèles étaient debout, pendant la 
lecture de l'Evangile, pour attirer à lui le banc dont .loseph Cipriano et 
d’autres personnes Mêlaient emparés par droits de premiers occupants. 
Lorsqu'ds voulurent se rasseoir, ce fut Cipriano qui, à son tour, n'eut 
plus de place. Il s’en plaignit à Carminé Grande, qui lui répon lit d abord 
par des injures et ensuite par deux grands coups de poing au visaite.

Plusieurs personnes, scandalisées ou effrayées se retirèrent. Cipriano 
éprouva une hémorragie abondante; quant i  Carminé Grande, arrêté 
Bur-Ie-cbamp par le suisne de l’église, il fut mis en jugement et traduit 
devant la cour criminelle de la Terrc-de-l.alK)ar. Convaincu, è l'auani- 
mité, d'avoir commis un acte scandaleux, d'avoir troublé et empêché 
Je libre exercice du culte divin par reffet de b'essures qui ont oc ca­
sionné reffusion du sang, et qui pouvaient mettre en danger ta vie de 
Joseph Cipriano, et déclaré en outre coupable d'avoir porté une arme 
prohibée, il fut condamné à huit années de fer et aux peines accessoires, 
conformément aux arl. 92 et suivans des lois pénales du royaume de 
Naples.

Le pourvoi de Carminé Grande contre cet arrêt, d'une sévérité exces­
sive, a été soutenu par .M. Mancini, son avocat.

j [ „ 2 s u p r ê m e ,  confurmément aux conclusions de M. le chevalier 
Longoba.’ *̂ '! 1Ü2 de la loi pénale n’é­
tait point app'.licable i  l'espèce ; qu'il fallait surtout considérer le but que 
se proposait Taccasé ; ce but était évi.lemment de s’approprier une 
place sur un banc, et non de commettre une offense contre l’exercice 
du cnlte en baioe on par mépris de la religion et de ses ministres.

Il ne s'agit donc que de faits ordinaires avec les circonstances aggravan - 
tes d'effutiun de sang et d'avoir été comaises dan- une église pendant la 
célébration de la messe: d'où il résoU^il que Carminé Grande avait pu 
encourir le maximan des peines correciionnelles, mais non une condam­
nation sfflictiTe et infamante.

La cours, en conséquence, cassé l'arrêt et renvoyé Carminé Grande 
devant la cour criminelle de Naples, pour être procédé i  un nonveau ju- 
gemeot.

NOUVELLES UE L'ÉTRAnGEH.
I t a l ie .

ROME. — Deux nouvelles compagnies de carabiniers sont en marche 
ponr aller se joindre à l'armée qui lutte si courageusement pour défendre 
l'indépendance de l'Ilalic. (Çontempvraneo.)

—  Une lettre d eR ov ig o , 9 couraol, annonce que depuis le
malin le  canon ne cesse de tonner. On suppose que c ’est une 
nouTelle attaque qne dirige à peu de lieues de là le général Du- 
rando. .Genzetta dl Milanol]

—Nons lisons dans uue lettre de Vierne, dn 8 juin :
A .Monlagnana, il y a 23,000 Autrichiens et beaucoup d’artillerie. L’é- 

tat-major , avec 6,000 hommes et 30 pièces d'artiilerie, sont campts à 
Campigia, à peu de distance de Monlagnana.

— On prétend que ce corps d'armée sera dirigé sur Vérone; d'autres 
disent qu’il vent passer Tlsonzopourse retirer k Vienne.

Nous nons attendons à un nouveau bombardement à Vicencc.
A MoDlebello, il y a plus de 2,000 Autrichiens.
f-O n  lit dans 1a G asettepiim ontai» du 42 juin, %' édition :

( Nous suspendons le tirage pour publier les nouvelles intéressantes de 
l'armée.

»  Du quartier-général principal de Garzoü, le to juin.
> T. >1., dclermin e à cliasserl'eDncmi de Rivoli, où, li-.>il-on, il était 

fortpar le nombre, la nature des lieux et les travaux île défrase qu'il y 
avait exécutés, en a chargé le Ueulenaiil-général de .Sonnaz, comman­
dant le second corps d'irmée. Trois brigades des 4* et 3' divisions, l'ar- 
litlerie, le I*' bataillon de tirailleurs et les vulontairee de Plaisance cl île 
Padoue avaient été mis à sa üispositioB. Les troupes placcrs depuis hier 
à Sega, Colmasino, Cavaj >n et Oosternuno, opéraient dès le matin leurs 
mo-avemens pour se irourer i  temps d'attaquer de front et de flanc les 
formidables positions de l’ennemi.

• A l'approche des premiers tirailleurs, 1rs arrière-gardes autrichiennes 
se relirérenl précipitamment, n'avanlélé laissées que pour couvrir la re­
traite de l'amiée autrichienne, retraite commencée M.-r soir etelTecluée 
par toutes les troupes pendant la nuit. Ce malin avant dix heures. Ca­
prine, Rivoli et les environs étaient occupés par nos soldais. Nos tirail­
leurs et notre artillerie elairnl en position de loiirmenlcr par leur feu les 
dernicn corps ennemis rctardaliires qui suivaient la roule de Vérone à 
Trente.

• La 4* division, sons les ordres de S. A. B. le duc de Gênes, devait 
ocrnper les hauteurs de P«tina-J^ et Caprino. passages par où l'ei.neaii 
aurait pu s échapper. Le roi, qtriTe jour précédent avait transporté son 
quartier-général à Gard.v, a voulu suivre tu mibeu des coloum-s de Pié­
mont el de PigneroUc les mouvemens qui ont contraint l'ennemi à se re­
tirer sans tenter le moins du monde le sort les armes.

• Celle opération nous procure d’imporians avantages. l>a prsilion de 
Rivoli est occupée par nos troupes. L'ennemi est refouie i  distance de co ­
tre aile gauche; enfin les baklans de plusieurs village* voisins ont pu 
retourner dar.s leurs maisons, dont les troupes ennemies ont enlevé pres­
que tout le mobilier, les objets de fer, les cldlures, afin de servir a la cou- 
strurtion des barricades el autres défenses de leurs divers camps de Ri­
voli à Caprino.

• I.eektf i'etat-major general, mSALscia > 
A u tr irb f* .

VIE.NNE, C juin. — L’empereor s’est retiré à Pesth pour l’ouvcrlure 
de la diète de Hongrie, où il fera un long séjour.

De l'estb, il |«ssera quelques temps ù Prague, et il s'arrêtera ainsi dans 
chaque prinripuie province. Vkaiie cessera u’Cire le séjour habituel de 
l'empereur.

U n'y a plus dans la ville que ‘ .OflO hommes de troupes et pas plus de
2,000 aux environs.

Le ministre de la guerre assure que les troupes ne feront atiron mouve­
ment sans les ordres du commandant supérieur de la garde natioiiaic: les 
mililaires ne se seraient pas dérangés le 2ti mai, s'il n'v avait paj eu 
les plus press-inles démandes.

Le service de ia garde n.alionale «il fail avec un zeie toujours croissant.
Hier soir fut exécuté par Slrauu tils un splendide concert à l'Uoiver- 

sité, avec un immense concours de peuple. La MarseillaUe a été exécu­
tée deux fois au milieu des acclamations li'S plus enlhou«ia.-̂ les.

vorable i  l’honneur, à U liberté el à la gloire 1e l’AllBmagne. »
[Gazette d e  Cologne du 16yu<H.)

N Viirleiishi*r|[.
STU TTG.ARD. — Des voyageurs arrivés d'Ulm nous apprennent que 

dans h soirée du 12 courant, il y a eu un gr.ind uimullc dans les rues de 
celte ville, et que des cris de Vive la république ! se sont fait entendre 
Nous pouvons dire que la disposition des esprits n’est guère plus tran­
quille dsns noire capitale. {Gjz. d'Augelourg, i3;Hin.)

BERLI.N, 13 juin. — Le président de ia police, AI. Je Minutoli, vient 
de publier un arrêté portant que les rasseinblemens sont défendus aux 
environs de l'assemblee nationale, el les aiimupemens sont, en général, 
défendus si ils sont de nature à interrompre la circulation ou à troubler 
l’ordre public. En casd'aUroupemens, deux sommations seront faites par 
h  garde civique, el si l'attroupement ne sc dispeise pas on procédera à 
des arreslalion' et les individus arrêtés seront livrés a la justice.

^Moniteur prutsien, 14 juin.,
H.A>11I0UKG, 12 Juin. — Hier les Français rêsidam ict oui ortert au 

«haegé d'affaires do la répiibliqoe française, M. d «  Essards, un diner 
dans t'bôlel Victoria. Beaucoup de toast ont été portê.s, nutammeot à ta 
Topahlique française et a .M. de Lainanine. Le chargé d’arfaires a répondu 
avec dignité et sym}a'.hir. Lui-méme a porté un toast à l'uoma intime 
de r.AUcmagne et de ia France, et à la prospérité de Hambourg.

(('errejpoiidanf d« ifomèoar^r, iSjuw.)
BRESLAU, 9 juin.—Parmi les trois députés élus pour se rendre i  ras­

semblée démocratique de Francfort, se trouve Jean R'iuge.
{Gazette de* t’osieede Francfort, U /uin.}

PRINCIP.AUTÉ DU DANUBE, 9 juin. — L* projet de la^aisoinanfe. 
qui consiste i  réunir la .Moldavie, la Valachic, la Bessarabie, laBukowine 
etc., etc. (8 millions d'iiabilans), n’a pas réussi. On sait que ce sont les 
petits boyards élevés en Allemagne et en France qui se trouvaient à la tête 
du mouvement. {Idem.',

KOE.NIGSBERG, 9 juin.— La lettre suivante a été adressée par .M. le 
marquis de Circourt, chargé d’affaires de la république française,au pro­
fesseur da mé,ledne Henri. Un se rappelle qu’à l’occvsion de la question 
polonaise on a présenté à l’assemblée nationale de France une série de 
dépêches de .M de Circourt au gouvcrneiitent provisoire, f^ marquis de 
Circouri fut soupçonné de nourrir des sentimeoshostile* envers la Polo­
gne, cl comme Mme de Circourt est d'origine russe, ces soupçons se 
irouvèrent pour ainsi dire confirmes. I.* professeur Henri prit dans la 
nouvelle gaulte de Kænigsberg ia défense de l'ambassadeur, dont il con­
naissait les seniiraens par des rajiporls d’aroiliè de longue date.

Laletucde M. de Circourt est datée de Berlin, 2 juin. Le riasvagc 
principal est ainsi conçu : « Dep- is te lemp.s de Charles V et surtoii: de­
puis le cardmal de Richelieu, tout le monde, en France, a adopté pour 
principe politique que l'intérêt de notre pays exigeait l'abiissement 
l'huiQilialionet ta decadenca du votre patrie. Par suite de celle tendance, 
le soin de notre grandeur a exigé «ne allian'X! intime des peuples du 
Midi d'un cùlé, et des peuples slaves de rautre. Les pays gcrmjniqnes 
situés entre les deux èlcinensde cette ligne formidable ont dû être traites 
comme ils l’ont été dans les années 1648 et 1807. D'après ce système- le 
devoir principal de tout représenUnl ou agent confidentiel de la F.ance 
à Berlin devait être d’erapl lyer moins la Pologne même, que rèlcmenl 
anti-germanique dans la nationalité polonaise, à ébranler les bases de 
l'Eut prussien el a préparer la ruine totale de l'Allemagne. J’ai compris 
mon devoir d une toute autre manière.

tll m'a semblé que dans l’éülactuel de!’Europe,rinlérèt de la liberté 
et de la civilbalion ne pouvait prospérerquoparl'accoid de la France et 
de l Allemagne ; que 1 unité, la grandeur, la prospérité intérieure de CB 
dernier pays devait coopérer essentieilement aux plans de rcorganisalioii 
el à la paix généralede l'£uroi«, et qu'eucun des effirls de* peuples sla­
ves, en tant qu’ils voudraient attaquer l'Alleraigiic, et nepaisyrapalliiser 
avec le développement nécessaire des niUocalilLS germaniques, ne de­
vait être enco.iragé ou appuyé par nous. Bien que je rendisse pieiM 
justice aux bonnes quali e» de la nation polonaise et que]* travaillasse 
coolinuellement à lui faire un sort plus heureux par l'emploi des moyens 
pratiquables et admissibles, j’ai été cependant obligé, par ces memes 
convictions, d'informer mon p.iys de la nullité des prétentious élevées par 
beaucoup de représeutans de U cause pohmaise, ainsi que de rétablir la 
vérité altérée par uue fouie d'assertions, de précisions de faits qui étaient 
conniu en Prusse , mais inconnus en France ; en un mot, de défendre, 
par tous les moyens, le bon droit delà population alleoiaade, combailua 
sans cesse par ia presse quotidienne et par le  clobs. De» motifs qu'il ne 
m'est pas permis d'apprécier, ont amené la publication d’une partie de 
ma correspondance, nun seulomcnl ofUcielle, mais même confidentielle. 
Je n’ose mv m'en plaindre, quoiqu’il en soit résulté pour moi la haine 
inréconciliable d’un parti dont leiémissairessont répandu* dans toute l'Eu­
rope. .

>AIais il est iodi-MBsableroainfcnanl, pour tout hoDiine qoi vent servir 
sa patrie et le monde, de se considérer comme nn guerrier exposé à tous 
les desagrêmens et à tous les dangers. J'ai éU péniblement surpris de 
trouver dans des feuilles, qui se disent allemandes el sont signées p.ir des 
Allemands, des invectives contre un homme qui a coniprocnis sa sûreté 
personnelle et tout t’avenir de son exislence,pour rester juste envers l'Al­
lemagne el resserrer les liens d’une alliance qui doit paraître la plus f i -

REVUE DES JOURNAUX.
P r é p a n s t i f e  d e  $ a r r r e  d e  !a  R i ia e ie .

Les arniemens de la Russie et le mouvement de ses troupes sur 
toutes les frontières de l'empire méritent d’attirer l’attention de 
la république française. Nous sommes, à n’en pas douter, à ta 
veille de voir Nicolas mettre à exécution, et par la guerre, ses 
vastes projets sur l’ Europe, dont h  politique moscovite poursnt 
la réaUsalioD depuis plus d’ un siècle.

Nous avons Indiqué déJ3 hier, d’ après la G a z e t t e  d e  C o l o g n e ,  la 
marche des troupes vers les provinces danubiennes et la Transyl­
vanie, la concentration d ’autres corps sur la frontière orientale 
de r.Allemagne el la présence des vaisseaux russes dans les eaux 
du Danemarck.

Aujourd'hui des nouvelles plus positives nous parviennent, t o -  
Umment de la Pologne et de la Prusse, sur les mouvemens de 
l’armée moscovite.

Cent mille Russes s’avancent verslafrontièredePosen; et, hier 
le bruit courait à la bourse et dans la cité de Londres, qu’ on 
corps d’ armée considérable avait pénétré en Prusse e l occupé la 
ville de Memel, défendue seulement par une ciladelie.

L’Allemagne ne s'y trompe pas. La Russie menace sa liberté à 
peine conquise. On peut voir dans les nouvelles d’ .Allemagne que 
nous donnons aujourd’hui, que le peuple, pour s’opposer anx 
desseins de l ’antocrate, réclame une a l l i a n c e  t f f e m i c e  e t  d é f e n t i c e  

»vec la France, et veut que soit déclaré fraffr* d ta pofri* tout 
prince allemand qui tendrait la main à la Russie.

L’Allemagne est aujourd’hui notre boulevard, puisqu’on a 
laissé renverser celui que nous formait la Pologne. Qu’on se hâte 
donc d’entrer en rapport avec l ’assemblée nationale de Franc­
fort, le seul pouvoir que la France républicaine doit reconnaître 
désormais en .Allemagne, et qu'on contracte avec celte assem­
blée une alliance au nom du peuple allemand et du peuple fran­
çais.

Nous avons des ambassadeurs el des ministres auprès des 
cours de l'AUemagnc, mais ces cours sont ou hostiles ou impuis­
santes; et les Etats qu’elles représentent ne vont-ils pas d’ailleurs 
être absorbés dans la grande unité germanique dont le centre fie 
gouvernement est déjà à l'assemblée de Francfort ?

SI on ne le fait pas aujourd'hui, on sera obligé, par la force 
des choses, de le faire demain. Mais, en attendant, les bataillons 
russes marchent de toutes parts. Us seront au cœur de l’Aiiema» 
gae, et leur avant-garde à notre frontière peut-être, avant que le 
peuple aliemaud ait eu le temps de s’organiser pour la résistance, 
désuni comme il l’est encore par les frontières intérieures et par 
la politique de ses souverains.

Compterait-on sur le roi de Prusse, par hasard, et sur sou li­
béralisme? Le roi de Berlin se jettera dans les bras do premier 
régiment russe qui se présentera, e t , de concert avec Nicolas, 11 
étouffera dans le sang des populations fractionnées la révolulioa 
allemande, pour se jeter ensuite sur la France.

H9tons-nous donc de nous entendre avec l'assembléede Franc­
fort ! Là est le centre du mouvement national, là sont le cœur et 
la tête de l’Alleinagoe. Nous la rendrons forte , celte assemblée 
que les princes allemanils minent sourdement, el la force de ce 
pouvoir populaire sera lanôtre, contre les projets et les régimens 
russes.

Ne perdons pas notre temps en paroles. Il est temps d'agir.
Pendant que nous discutons et que notre ambassadeur à Berlin 

enirepreni! de faire de la diplomatie avec le roi de Prusse, celui- 
ci prèle l’ oreille pour entendre venir les Russes, scs alliés.

La Russie n’a t-elle pas déjà sa main d.ins les alTaires de l ’Alle­
magne par la question du Schleswig-Holstein? N’est-ce pas pour 
elle un prétexte suffisant pour inkrrantr? Elle sera fidèle en cela 
à tous ses précédens. C'est de la même manière qu’elle est i n t e r ­

v e n u e  Jadis en Pologne, et plus tard en Turquie.
[ L a  R é f o r m e . )

L e e  R u e e e »  n iR P elscH t s i i p  l ’ A lle m a iirn e .
Les nouvelles les plus graves et les plus menaçantes nous sont 

parvenues aujourd’hui.
Les masses russes, au lieu de se jeter sur les provinces dann- 

bienues, ont commencé leur mouvement vers le nord-ouesL Nous 
nous y attendions et nous l’avons prévu.

Une immense armée, dont le centre sera commandé par Nico­
las en personne, s’ ébranle et s’avance sur tonte la frontière 
orientale de l’Allemagne.

Nicolas, avec le centre, marche sur Vienne.
La ganche prendra la rive droite du Danube.
L’aile droite se dirige snr Berllu. Hier, le bruit courait déjà à 

Londres que Memel (Presse'; était occupé.
La garde russe a reçu l’ordre du départ vers l’ armée du cen­

tre.
Voilà sommairement les graves nonvelles que nous ont appor­

tées les Journaux allemands. [ J i m . '

Ayuntamiento de Madrid



LA  TRIBUN E.

On lit dans la V r a i e  R é p v b î i q u t  :

L'inUnlion dn gouTernenient à legnd de la presse est fermalêe. Aa 
nom de la liberté e! de l’égalité, le citoyen Bulhmont déclare que ia lo 
lur les caulionncmens des journaux i xi>le toujours ; qu’il faudra modifier 
le tarif en le réduisant, mais qu’on dok coascrrer le principe. Il approuve 
un goui-commissairc i’ u département des \osges qui a empêché un 
Journal de paraître, faute de cautionnement.

Cette déclaration appelle la prolestationdu citoyen Boulay delà Meur- 
Ibequi avait signalé le fait, et du citoyen Xavier Durrieu qui défend gé­
néreusement la presse sans cautionnement, bien qu'il ait Ini-mfme cent 
mille francs déposés au trésor qui ne les lui rend pas.

Nous ne nous trompions donc pas sur la mauvaise Tolonté du gouver­
nement à l'égard de U presse. Mais qu’il y prenne g.irde. Ce n'est pas lui 
q u i a  fait tomber les entraves légales à U liberté de la presse. C'est la Rc- 
Tolution de Février. La presse n’abandonnera pas cette conquête des bar­
ricades, et le peuple n’abaadonnera pas la presse, qui est son iuslrument 
d’ imiruction, de progrès eide liberté.

La s-.ule raison qu'on acoue pour le cautionnement, c’est qu’il faut 
une garantie de paiement en cas de condamnation à l'amende. Mais il y 
a beaucoup d'au 1res faits que les faits de presse qui peuvent donner lieu 
à l’amende. Tous les abus de la liberlé qui nuisent à autrui ou à l'Etat 
a rec intention criminelle, emportent des condamnations de l’amende, 
pourquoi ne demandez-vons pas des cau'.ionnemens à tous les citoyens ?

La citation suivante, que nous extrayons de l’ouvrage de Mme 
de Staül sur la Révolution française, emprunt* aux événemens des 
jours derniers, uae importance toute parUculière t

• Ce n'était pas assez que tous les actes de Bonaparte furent empreints 
d’un despotisme toujours plus audacieux ; il fallait encore qu’il révélât 
lui-'iiêrae le secret de son gouvernement, mépriont assez l’espèce hu- 
miinepour le lui dire. 11 lit mettre, dans le Jfoniteur du mois de juillet 
18i0, ces propres paroles qu'il adressait au second fils de son frère Louis 
Bonaparte ; cet enfant était alors destiné au grand-duebé de Berg. A''o«6Ii«r 

j a m a i s ,  lui ilit il, d a n s  g u e l g u r  p o s i t i o n  g u s  v o u s  p l a c e n t  m a  p o l i t i -  

g u e  e t  l ' i n t é r ê t  d e  m o n  e m p i r e ,  g u e  c o s  p r e m i e r s  d e v o i r s  s o n t  e n v e r s  

m o i ,  v o s  w ontfj e n v e r s  l a  F r a n c e  ; t o u s  v o s  a u t r e s  d e v o i r s ,  m i m e  

c e u x  e n v e r s  l e s  p e u p l e s  q u e  j e  p o u r r a i s  v o u s  c o n f i e r ,  n e  v i e n n e n t  

q u ’ a p r è s .  Il ne s’agit pas là de libelles, .il ne s'agit pas là d’o - 
p'nions de parti: c'est lui, lui Bonaparte, qui s’est dénoncé ainsi 
plus sévèrement que la postérité n’aurait jamais osé le faire. 
Louis XIV fut accusé d’avoir dit dans son intérieur : L ’ E t a t ,  c ' e s t  moi; 
et les historiens éclairés se sont appuyés avec raison sur ce langage 
égoïste pour condamner son caractère. Mais si, lorsque ce monarque 
plaça son petit, fils sur le trdne d’Espagne, il lui avait enseigné publique­
ment la même doctrine que Bonaparte enseignait à son neveu, peut-être 
que Bossuet lui-même n'aurait pas osé préférer les inlércts des rois à 
ceux des nations ; et c'est on homme élu par le peuple, qui a voulu met­
tre son mot gigantesque à  la place de l’espèce humaine ; et c'est lui que 
les amis de la liberté ont pu prendre un instant pour le représentant de 
leur cause 1 Plusieurs ont dit: Il est l'enfant de la révolution. Oui, sans 
doute, mais un enfant parricide ; devaienl-ils donc le reconnaître ?

Paris, 15 juin 1848.
Citoyen rèrlacleur,

Selon mon opinion, chaque représentant doit compta de son vote aux 
citoyens qui l’ont nommé.

Seul dans mon bureau j'ai protesté contre l'éleetion de Louis Bonapar­
te, car je considère son admission comme le premier coup de poignard 
porté à la république.

J’ai voté zonlrc lui et je voterai de même conlte tout autre préten- 
dard. DAVID (d’Angtrs),

Représentant du peuple.

Afti^emblée national:;.
F i n  d e  l a  s é a n c e  d u  IC.

M. LB GÉ-SKB.'L LAMOBiciÈRE Commence par déclarer qu’il ne peut 
approuver le projet de décret présenté ; il repousse les diverses objections 
faili'S contre la colonisation de l'Algérie; il ne craint pas que jamais 
l’Algérie veuille se séparer de la Frace : mais l’Algérie ne peut, dans les 
circonstances actuelles, être incorporée au lerriloirc français, car on ne 
peut pas faire dispiraltre la population arabe. On ne veut j as faire en 
Afrique ce que les Américains ont fait tlaiis l'Inde, où l’on a empoisonné 
les Tn liens avec des liqueurs fortes pour s'en débarrasser. Si la popula­
tion arabe continue d’exister, comme elle a des mœurs différentes de la 
population européenne, il faut nécessairement deux sortes de législa- 
tion.

Ou a beaucoup parlé du régime du sabre; et on a dit que ce regnne 
avait été la cause de l'émigration de 20,000 colons. Cela pourrait avoir 
qtietqiie apparence de raison si le régime du sabre n'avait été établi que 
depuis l’arrivée de ces colons < n Afrique ; or, comme il existait aupara­
vant, ce n'est pas lui qui les a fait partir.

Si, d’ailleurs, le proji-t était admis, comme le nombre des représen- 
lans en Algérie est du double de celui de la France, eu égard à la popu­
lation, il s'en suivrailque les représeolans de l’Algérie seraient beaucoup 
trop nombreux, et que les representans de ia France scrai r̂it ob%és de 
leur céder la place.

Le gouvernement a déjà beaucoup fait pour l’Algérie, il ne faut pas 
eu demander davantage quant à présent. ;Très bien ! très bien!;

H. pxcLOiDigB.LegcneralLamoricièrerepoussêlapropositionque nous 
avons faite de proclamer la réunion de l’.AIgérie à la France. Le gouver­
nement la repousse aussi. Permeltez-mui de vous rappeler qu'en 1846, 
dans un livre qui a été attribué à M. Guizot, se trouvait posée cette 
question, pourquoi l’Algérie ne serait pas assimilée à la France, pour lui 
donner les institutions fortes qui seules pourraient réparer le passé, as­
surer le présent et garantir l’avenir. .Te regrette de voir le gouvernement 
actuel rester dans celte question au dessous du gouvernement déchu.

il est de notoriété, que l’ancien guuverncur.gcnéral ne voulait pas 
d'institutions civiles, eu .Mgérie. Voulez-vousdonc suivre un si déplorable 
exemple. Perftiftlez-moi rie vous citer encore l’ouvrage dont je vous ai 
parlé. (Assez lassez ! Parlez! parlez!) Dans cille ouvrage on soutient que 
le gouvernement militaire est impubsanl à donner des institutions civiles. 
.Rumeurs.) Il y a, il faut le dire, une sorte de répulsion organisée con­
tre le gouvernement civil, et cependant c’est le seul capable de remé­
dier au mal en Algérie.

M. BERTROLON s'att.uhe à prouver que l'opinion de 1a commission est 
conforme à celle du ministre de la guerre.

H. CAVAiONAC, ministre de la guerre, dit qu’il n’est pas nécessaire de 
décréter l’assimilation du territoire algérien au terriloire de la France 
pour lui donner les libertés dont l’ Algérie a besoin : le gouveincment a 
déjà commencé, et il aebèvera son œuvre en se malmenant dans de justes 
limites.

U. DB RAxcé soutient de nouveau l'assimilation de l'Aigérie à la

France ; il rapioelle que la commission cxcculi.'e, consultée sur l’oppor- 
luniié du décret, déclarait y adhérer complètement; les ailleurs delà 
proposition ne devaient pas s'attendre à reucontrer de l'opposition dans 
us membres du gouvernemeut. En adoptant la proposiünn, rassemblée 
rendra le crédit à l’Algérie, et le crédü, c'est la vie. (Très bien !|

M. LE GÉNÉRAL BEDEAi:. Il n'y â pas à craind.e que le gouvernemi-nt 
ail jaui.vis la pensée d'abandonner l'AlgerL> ; car, au mmnen t de la révo­
lution de février, le premier soin rlu gouvernement a été de délerminrr 
le nombre de régimens qui devaient rester en Algérie, au moment où l'ou 
pouvait cr.iinilre en France une guerre probable.

Le décret que l’on vous pro|HJSe est inutile; car l'incorpçr.ilion de 
l'Algérie à la France est aujourd'hui un fait accompli. (Bruits divers. I

L'orateur dit qu'il n’ y a nulle répulsion contre l'adminMralion civile 
en Algérie. Il demande au surplus que le comité de l’Algérie soit spécia- 
ment chargé de régler tout ce qui est relatif à celte question.

Voix nombreuses. Aux voix! laclôlure!
U. LE PRÉsirENT met la clôture aux voix :'el!e est prononcée.
U. I.ASIARTISE a présenté un ordre du jour motivé ainsi conçu : L’as- 

semblée nationale, renouvelant scs dédaralioQS que l'Algé.'ie est une 
terre à jamais Française, passe à l’ordre du jour.

H. LE GilsÉRAi. CAV.UGNAC. ministre de ta guerre , décl.aro adhérer à 
celle rédaction, qui &>l mise aux v. ix et adoptée.

U. LOGIS BLANC protcstc contrc rinterprctalion donnée à la séance 
d’hier aux paroles qu’il aurait tcnies au Luxembourg. J.imais il n'a en­
gagé les ouvriers à se croiser les bras et à ne pas travailler : c'eût été un 
acte de mauvais citoyen et un acte d'insensé que d’aÿr ainsi.

La séance est levée à cinq heures trois quaris.
Demain à une h;ure séance publique.

Séance du J7 juin 
PRÉSIUEMGE DE M. PORTALIS.

Le procès-verbal est lu.
U. B.AB.AL’D'LARiviÈRE demande la parole sur le procès verbal. Ci­

toyens, dit-ii, vous vuus rappelez les explications données hier par le ci­
toyen ministre de la justice, au sujet des cautionneinens des journaux. 
(Bruit.) J'ai reçu ce malin une lettre .signée par pludeurs directeurs do 
jojm iux, m'annonçant que des poursuites sont] lirigées contre eux pour 
n’avoir pas rempli lès obligations des lois fiîcales sur la presse. Je prie 
M. le ministre de la justice de vouloir bien neus annoncer quelles sont 
ses iDienliuns àcesujet. il s’agit de savoir si après la révolution de fé­
vrier, si apres dix ans de protestation contre ces lois, on entend les re- 
niettrecn vigueur.

Plusieurs voix. Le minislre a répondu hier à ces questiens.
U. PASCAL DCPRAT. Les réponses du ministre de la justice m'out décidé 

à soumettre .i l ’assemblée le projet de décret suivant.
Ce projet, je ne l'eusse pas présenté, il y a six scmafacs ; mais les 

explications du citoyen ministre ne me permettent pas de différer.
Voiçi mon projet :
• Art. i” . Les lois fiscales sur la presse sont abolies.
» Art. 2. Les cautionnemens déposés par les journaux existant avant 

le 34 février, seront remboursés dans le délald’une année. ■
Celte proposition appuyée sera développée ullerieurcment.
Suit un rapport de pelhions.
Plusieurs pétitions au sujet de l’ instruction primaire sont renvoyées au 

ministre de l'i isiruclion publique.
De loutes ces pétitions, la plus Importanle est celle que rapporte 

M. Auguste Avond.
Des iifficiers généraux de lerreel de mer, au nombre de cinqinnlo- 

cinq, demandemia nullité ries décrets du gouvcriremenl provisoire en 
date des 11 et 27 avril 4S48, qui les ont fait passer du cadre delà réscne 
à la mise en retraite.

La commission donne son a,senUment complet h ce qu’a fsit le gou- 
vmiemeiit en mellantles officiels généraux à la retraite. Gesolîiciersgé. 
nèraux étaient dans une situation exorbitante, qrii ne peut plus exister 
wus le régime républicain. Ce n'e.'t point un ir.vitîment qu’ils regret­
tent, ce n’est pas un motif d’intérêt pécuniaire q ii a porte les officiers 
généraux à réclamer contre la décision prise par le gouvernement pro­
visoire; le comité de la guerre s’empre-se de lerecoiinailre. Ce qu'ils re­
grettent, c'esll'impoS'ihili'éda pouvoir offrira la France leur vieilleexpé- 
rience, si elle en avait besoin. Pour répondre à ce noble ssnliment, leco- 
mité de la guerre est heureux d’aniionrcr que te citoyen ministre de la 
guerre a pris l'engagement de rappeler non seulement les officiers géné­
raux, mais encore les officiers de tout grade, si la république était atta­
quée.

M. LE iiisiSîRE DE LA GUERRE décUre adhérer complètement à la dé­
cision prise par le gouveraeioent provisoire; il prétend quant à présent se 
renfermer dans les limites de ce qui a été dit par le r.ippnrleur du comité 
de ia guerre. Sans aucun doute, si l’on avait besoin des services des of­
ficiers en retraite, on s’empresserait de les rappeler temporairement. 
Mais il doit être entendu quo jamais ce rappel ne pourrait les faire ren­
trer dans les cadres, et que le ministre garderait complètement son ia- 
dépendance, telle qu’elle est en face du décret du gouvernement pro­
visoire-

M. baraguay-d'iiilliers. I..e comité de U guerre, en vous proposant 
d'adopter ses conclusions, vous propose de sanctionner une grande in ­
justice.

L'aibilraire des gouvernements qui sc sont succédé avant la révolution 
de fé trier n’a jamais éié ausd loin que i’on a éié avec le d ’cret du gou- 
v.-rnement provisoire dont il s’agit. La loi de 1839, si v.voineul aUaquee, 
n’a pas été rendue dans un i.ntérét dynastique; elle a été un rempart cori- 
ue l'arbiiraire royal et ministériel. Quant a ce rappel temporaire dont on 
3 parlé dans le comité de la guerre, il faut qu’il soit fixé et reconnu par 
une loi; et quand celle loi sera-t-elle apportée ici et di'CUtée? En atten­
dant nos camarades souffrent, et si la patrie était attaquée ils devrai; nt 
renoncer à l’honneur de la defenJre. car la loi de 1832 est inflexible, un 
otfider admis à la retraite ne peut-être rappelé. Je me résume : je de­
mande que l'on rétablisse provisoirement le cadre de réserve, et que l’as­
semblée nomme une commi- sion qui, après une sérieux examen, dési­
gne les oficiers généraux siisceptinlcs d’être rappelés dans le cadre de 
l’armée.

M. le GÉ.NÉRAL LEVDET appiiic les coHclusioDS de la commission: il est 
de pénibles devoirs, il faut savoir les remplir.

le général LEiiRETOs regrette qn'uB savant illustre ait crû devoir ap­
puyer celle mesure désastreus.; de son nom, el il demande aussi qu’une 
commission choisie parmi toutes les célébrités militaires el administrati­
ves donnent son avis et proposent des conclusions tendantes à réparer le 
mal qui s'est fait.

M. iÆ GÉNÉRAL CAVAIGSAC, ministre de ta guerre. Le privilège de n'ê- 
tre jamais rois en retraite existait avant qoe le gouvernement provisoire 
ait décidé qu il n y aurait plus de cadre de réserve. Ce privilège ne doit 
pas être maintenu dans la république.

Le ministre répète ce qu'il a dit au sein du comité snrla possibilité de 
rappeler les officiers généraux, si l’on avait besoin d’eux; mais il ne peut 
engager son indépendance à ce sojet, el ne veut pas qu'oB se fasse un 
titre de ces promesses éventuelles.

U. LARABiT. J’étais alors chef du personnel quand la mesure a été 
prise, el je puis dire qu’elle l'a élé sans qu’on m’ait consulté. (Rires el 
brujt.) Je ne l’ai apprise que par le -tfoniieur du lendemain. (Nouveau 
bruit.) Si I on m’avait consulté, j'aurais pu faire éviter quelques erreurs 
qui se sont glis-̂ ées dans ce travail. Ainsi l’on a rais à la retraite un offi­
cier qui esl mort depuissix mois... (Hilarité générale.)

M. LE GÉNÉRAL GARNIER combal les coQCiusions delà commission- 
le gouvernement provisoire qui n'a pas respecté la magistrature, n'a pas 
cru devoir non plus respecter l’armée; la mesure prise par le gouverne­
ment atteint les bons comme les mauvais ; cette mesoro est arbitraire et 
on ne saurait trop la blâmer.

M. ATOND rapporteur, reimiisse les divers reproches faits contre les or- 
flonnances des i l  et 17 avril ; i\ y aunil quelque chose d’exorlii- 
tant à vouloir créer en faveur des officiers qui ne font pas parllede l’armée

active, une position excepilonnelle que la loi de <834 leur a-ait donnée.
[.'arméect'e-mCme ne saur.iit.approuver uneinsliiulion aristocratique: 

e'ic a Cüniplètement ailhéré au décret du gouverneœeut provisoire, qui 
faisait rentrer les officiers-généraux dans 1; droit commun.

Voix linerses. La e^ôiure ! la clôture !
M. CH. D t PIN parait à U tribune. Les cris t anx voix 1 la clôture, se 

re-.o'.vdlcnl avec force ; le bruit des couteaux à papier augmente ce 
bru t, qui va toujours croissant.

M. LS PEÉsinEST, s’i fbirçinl de dominer le bruit. — >1, Ch. Dupin 
demande la parole contre la clôture. (Un demi-silence s’élabüt avec 
peine.1

31. CH. Drri.N. J’ai demandé la parole contre la clôture, parce qu'on 
ü'a donné jusqu'ici aucun des motifs républicains qui doivent faire re­
pousser une mesure qui slteinl depuis le requisitionnaire de 1793 jus­
qu’au requisitionnaire de Mareugo... ■’

Voix nombreuses. La clôture ! la clôture I
Laclôlure est mise aux voix et prononcée.
L'ordre du ;our est adopté.
îi. LE PRÉSIDENT. On a dcmandéà entendre le rapport sur la pétition 

des chrétiens du Liban.
Voix diverses. L’ordre du jonr ! l’ordre du jour!
M. UE FALLoex. J’appuie la demande qui a élé faite d'entendre ce 

rapport sur la pétition des Maronites ; la présence simultanée de M. le 
ministre des affaires étrangères et de M. le minisire de l’ intérieur per­
mettrait d'entendre ce rapport el de le discuter.

Voix diverses. Non! non! L’ordre du jour.
L'assemblée passe à l’ordre du jour qui appelle la discussion du projet 

de loi sur les boissons.
M. DCCLERC, ministre des linecces, demande la renvoi de la discussion 

à lundi, parce qu’il n’a pas eu le temps de prendre connaissmee du rap­
port de la commission.

n. HORTiMEB TERNAUX fait observer que lundi doit avoir Heu la discus­
sion du projet de loi sur les chemins de fer ; nr, le projet sur les bois­
sons est plus important encore que rc projet sur Icsi hemins de fer .̂ i 
donc l’assemblée ne veut pas changer son ordre du Jour de lundi, il faut 
que la discussion sur les boissons ait lieu aujourd’hui même ou au 
moins demain, quoique ce soit dimanche. (Réclamations nombreuses.)

M. MABÉCHAi. demande que la discussion soit au contraire renvoyée à 
minli. (Appuyé.)

U. «UCLERC., ministredes finances, dit qn’il ne faut pas ainsUixer l’or­
dre du jour sans que le ministre, qui doitétro présent à la discussion, soit 
au moins prévenu.

M . l'AGL GtLLON demande la discussion immédiale du projet de loi sur 
les Iwlssons : il reçoit tous les jours de province des lettres véritablement 
alarmantes; un plus long retard serait extrêmement piéjudiciable, car ce 
qui iuipurte le plus, c'ett de rétablir les choses dans l’clat où elles étaient 
avant le décret du 31 mars.

M. dl'clero, mmi'-tre des finances, tout en recunnaissant que le dé­
cret du 31 marsa quelques inconvéniens, soutient que ce décret a sauvé 
l’impôt des boissons. U demande le renvoi de la discussion à mardi.

Après un débat conLis, la discussion est renvoyée à lundi; elle viendra 
avant le iirojct de loi sur les chemins de fer.

>1. lk présiue-nt. La chambre veut-elle continuer les rapports des pé- 
titions'f (Oui! oui!) Je dois la prévenir queM. Dufaiire a demandé à pré- 
semer le rapport de la commission des régleracns sur un article qui a été 
renvoyé à cette commission. D'mi autre côté, M. Pierre Leroux a rieraan- 
d-3 à faire au gouvernement des interpellations urgentes. (Mouvement de 
curiosité.)

»i. LAGROSS8 demande que l’on mette à l'ordre du jour de lundi, après 
le décret sur les boissons, celui relatif aux officiers de l’élai-major de la 
garde nationale.

Cette proposition est rejetée. La chambre décide qu’elle entendra de 
suite les interpellations de M. Pierre Leroux.

Il PIERRE LEROUX. G’*st avec une profonde douleur que Je viens faire 
des inurpellations au gooveriiemeDt; en entrant dans cetteenceinle, plu­
sieurs de mes amis cherchaient à me détourner de mon dessein ; mais je 
ne [luis garderie silence lorsqu’il s’agit d'empêcher la guerre civile au 
sein de notre pays.

Dans le dépirlement de la Creuse, un grand nombre de citoyens ont 
élé victimes de collisions affieuses qui ont eu lieu à l'occasion de l’impôt 
des 45 centimes ; collUious dans lesquelles dix-sept citoyens auraient péri 
ou du moins auraient été giièvemeiit blessés. Je dis q jece  faitauneim- 
m m O gravité, et qu il est dù uniquement .4 une mauvaise mesure, ù 
une mauvaise loi dont les inconvéïiicns sont généralement reconnus.

Je demande que le gouvernement vienne nous déclarer à celte tri­
bune quelle mesure il entend prendre pour empêcher le retour (le tels
dé-ordres, el s’ il croit pouvoir tempérer la ligueur de la loi à l'égard de 
ce IX qui ne peuvent payer l’ impôt des 43 centimes. Des loi ugricoles 
nous sont promises; qu’on ss hâte. C’est en revenant à des mesures 
économiques, à de bonnes lois agricoles, qu’on fera face aux difficultés 
de la situalion.

P. isquB je suis à celte tribune, je dois m’accuser ici d’avoir rapport' 
une conversation que j ’ai eue avec le ministre du commerce.

U. FLOCON. Je d e m a u d e la  p a ro le .
JL PIERRE LEROUX. Cela ti’esi pas bien, ni parlementaire. Je recon­

nais que j ’ai eu tort.
H. FiorxoN, uiiiiistre de l'agriculture et du commerce. 11 est vrai qu’il 

y  a eu une woyerMtion entre moi et l’orateur qui descend de cette 
tribune lOh ! Oh !}. Mais ce qm a eié dit des projets du gouvernement 
na point de rapport avec les failli doüloaroux qu'on vient de citer " Je 
pense qu’il faudrait d'abord vider celle question (OuüOui!) J’attendrais 
donc pour répondre aujjiréopinani.

H.DABOUx En disant dcroicreraent que l'impôt de 45 cent senerce- 
vâit partout facileaicnl, le citoyen ministre des finances ignorait sans 
donle ceq^Ji se pas:e dans le dêparleuient de la Haute-Garonne II v a 
partout rtbellmn, résistance sauguinaire dans les campagnes oriîinaire- 
meiit SI tranquilles. On a dirige des forces considérables contre les oer- 
turbaleurs. La rtsislance continue et il faut le dire, la plupart des con 
Iribiiables sont hors d’élal de payer. Voici qui est encore plus grave On 
empèebe de payer ceux qui le pourraient. On les menace de mort et 
d'iucendie. 11 faut que le gouverBement tous dise quelles mesures il 
compte prendre? (Sensation.; *

» .  DETOURS signale (les faits sembl.ibies qui seraient .irrivésdans le dé­
partement de Tarii-el-Garonne. Des magistrats sent partis du chcf-liea et 
SS sont diriges avec de la troupe sur diverses localités. Dans «n endroit un 
arbre de la liberté a ete surmonté d’ un drapeau noir avec un crochet 
pour pendre ceu^ qui paieraient l'impôt.

J’ajoute que j  ai fait la promesse , au nom de la républicjue. que l’im­
pôt des 45 ceutimes serait supprime. (Violent tumultes 1 ^

M. 1E PRESIDENT. Lue promesse faite ainsi est un appel à la violation 
des lois. Je rappelle l’orateur â Tordre. ‘  ^   ̂vioiaiion

La séance continue.

n iseutisiàoH  d a n s  i e s  b u r e a u x .
Le comité des Iravailleursa discuté aujourd’lioi le rapport de M Bo 

cher relatif a' la proposition de M. Morin, qui tend à modifier les ’arli- 
C.es 4ié> el 416 du (iode penal sur les coalitions 

(>îqul a été w lè , éest la grave question de l’abrogation des articles
41.I et 41a (lu Cole penal relatifs aux coaliiions des patrons contre tes 
ouvriew ou des oovners contre les patrons, pour faire brosser ou baisser 
le salaire. Differens orateurs, .M.M. Morin, Wolowski, Aikan et Waldeck- 
Heasseau ont pris part à tour de rôle à la discussion 

La majorité do comité a été unanime dans sen sentiment en ce oui 
touche ces considérations : a savoirque la liberté la plus large devait èire 
garantia aux assccations. Cependant est-il juste, convenable, d'admellre 
une clause exceptionnelle en faveur des coaiilioos injustes ét abusives ? 
ÜOU--11 être permis aux patrons de s’enlenijre pour abaisser le salaire des 
ouvrière au dessous de ce qui est nécessaire à leurs besoins, et aux ou­
vriers (3e détruire 1 industrie nationale par des Uemaedes exagérées qui ne
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fissent point en rapport arec les prix île vente des produils r
Le comité s'est f.rononcé presque iinanimeaient contre ce que de pa­

reilles ine^oresauraient de désajtreux pour la société toute emière. ün a 
propose piosieiirs moyens, eu vertu de divers ainciideaieiis dont ont a 
ordonner l impression et qiii seront discutés lundi.

Le rapport de M. 1*35011 Duprat devait être aussi dlsculO ; il louche, 
comme on sait, au crédit a. ricole et industriel.

Li dis'ussiun du rapport sur les créances hypolhéciires a occi pé le 
comité des finances. Le coaiiié a repoussé le projet de décret, et .i pro­
posé d’y substituer un qranj système diinpôlqui frapperait Is revenu. 
Il va la toute une révoluliou dans notre système de finances.

La commissicm pour les dépenses secrètes s’est réunie avant-hier pour 
entendre le ministre de l'intérieur et la commUsion du pouvoir cxéculif. 
Aujourd'hui on doit entendre <|uelques-uns des membres du la commis' 
sien executive. Le rapport sera probablement présenté lundi. Les dépo­
sitaires du poBvoir ont dù demander la rà'uiarisatiun de tous les crédits 
Jusqn'id obleDns par eux.

liti K lé d o r in e  e t  l e  a i v o r r e .
Pour tenir la promesse qu’elle avait faite de traiter la question 

du divorce, la Demncratie pacifique publie une lettre d'un m é­
decin sur ce grave sujet. Le mariage est pour l'iiommc, et prin­
cipalement pour la fainmo, une source cruelle de souffrances m o­
rales et physiques ; donc il faut décréter le divorce qui est Tuni­
que remède des unes et des autres. Telle est toute l'argumenta­
tion de celte lettre. Si son auteur, au lieu de se borner à n’envi­
sager que le côté en quelque sorte matériel du mariage, avait 
porté ses vues plus haut, s’ il l’avait examiné dans son principe 
et dans sa fin, peut-être aurait-il tiré une conclusion toute diffé­
rente ; mais il est permis à un médecin d’éire avant tout préoc­
cupé de son art.

Quant h nous, qui plaçons la morale au-dessus de la médecine, 
nous persévérons à croire que la rupture du lien conjugal entraî­
nerait dcslfiauxplusuniversclsetplus profonds que lousceuxquc 
la science d’Hippocrate pourrait guérir ; nous persévérons ii voir 
dans l'union de l’ homme et de la femme,autre chose que leurs 
propres joies ou leurs propres douleurs, autre chose qu’ eux-mô- 
mes. Non, la nature ne les a pas attachés l’un à l’autre pourqu’ils 
tirent de cet attachement un bonheur égoïste ; elle n’a pas voulu 
faire du mariage une pure association d’idées, de goûts, de se­
cours, d’intérêts mutuels ; dans ses plans éternels, cette instilu- 
tloD, si mal appréciée, doit être une immolation volontaire de 
Thomme et de la femme à l’humanité.

En s’unissant, Thomme et la femme abdiquent leur personna­
lité dans les mains Tun de Tautre, pour la transporter sur la tête 
de V e n f a n C  qu i, en retour de ce sacrifice, les empêchera d’ être 
eulièrement dévorés par le toutl)cau. Après le mariage, ils ne 
s’apparllennent plus; iis ne sauraient plus disposer d’ eü.x-mômes 
sans violer la propriété d’un être qui ne viendra peut-être jamais 
au monde, mais qui, du moment uii il peut y venir, a la puissan­
ce  créatrice de Dieu pour fondement de ses drolls. L’enfant! 
m ab tout le mariage est là; Thomme et la femme ne sont que les 
moyens de Tenfant, ils sont à Tenfant bien plus que Tenfant n’ est 
à eux; ils sont dans Tenfant bien plus que Tenfant n'est dans eux; 
ils sont Tenfant lui-même qui les réunit dans sa personne. En les 
séparant, considérez ce què vous faitc-s; vous séparez Tenfant en 
lui-même, vous brisez Tunité qui constitue sa vie propre ; vous le 
divisez, vous le déchirez en deux.

Le docteur de la Dêmocralie pacifique auralt-11 inoios d’ huma­
nité pour Tenfant que pour les époux ? Cela ne serait pas juste ; 
les angoisses d ’un pauvre petit être, pour qui le nom de son père 
et de sa mère deviendrait par le divorce un titre d’huraüiaüon, 
sont tout aussi vives et beaucoup plus saintes que celles d’ une 
femme ou d’un mari dégoûtés; sa vie physique et morale est 
plus profondémeut aUcinte par la séparation de ses parens, que 
la félicité matérielle de ceux-ci par la conlrainte où ils vivent. 
Mais laissons Tenfant de côté ; le docteur de la Démocratie paci­
fique saura bien lui trouver une famille dans le phalanstère; ne 
considérons que les époux; est-il vrai que l ’indissolubilité du ma­
riage soit la cause du trouble qui règne dans leur ménage? N on, 
assurément ; car Tindlssolublliié par elle-même ne tend qu’ à unir, 
et la discorde ne s’ introduit dans le lit nuptial qu'après que les 
cœurs ontcommencé un divorce moral dont le divorce légal serait 
l ’achèvement, loin d'en être le remède.

Si tous les membres de la commission chargée d’examiner le 
projet présenté par M. Crémieuxne sont pas aussi explicites que 
nous pour condamner le divorce comme atteulatoire aux lois 
éternelles de la conscience et de la société, tous du moins s'ac­
cordent à ne voir en lui, dans ce moment, qu’un principe inop­
portun de désordres et de répnlsions. Le sentiment de la mora­
lité du pays a exercé une pression irrésistible sur l’esprit de ceux 
que la force des idées pliilosopliiques n'aurait pu délerininer à 
maintenir la fermeté des liens matrimoniaux. Ce fait doit rassu­
rer les catholiques qui mesurent Télendue de nos dangers d'un 
cBll désespéré. l e s  rois s’en vont, mais la juslire c l  la vérité ne 
s’ en vont pas de la sorte ; après qu’on s’est épuisé en efforts pour 
les chasser, l'observateur attentif les retrouve encore debolu au 
fond du cœur des peuples. Leur règne commence souvent où ce­
lui des choses humaines finit. L’Ere nourelle,^

X O r V E I i L E »  U I V E R S E S .

— Hier, un emp'oyé supérieur dans Tadminislraiion a cru devoir re­
fuser eu paiement deux billets de baoque de 100 francs ctiacun. Comme 
la personne qui présentait ces valeurs s’étonnait de ce refus, insistant 
pojr qu'on les acceptât, t'employé tu question montra une circulaire 
mioistérielle, qui l'autorisait à cette conduite étrange. — Cette fiçon 
de se procurer du numéraire n'est-elle paseboquantePEt u’esl-ce pas dé la 
part de l'Etat nn procédé inqualifiable, dans ce temps de crise financière, 
que de proscrire et par conséquent de déconsidérer les valeurs émises

par lui? — Nous soumettons la question à qui de droit.
— MiipTé tout ce que peuvent dir» certains journaux sur i'é^at de 

nos ports mariiimi'. un voyageur arrivé de Toulon nous apprend que 
lits préparatifs considérables sont f.iits dans l'.arscnal de cette ville, et 
que Ton ne met aucun m;sière à continuer de formidables armemens. 
Mcairmoins les curieux obtiennent difli 'ileraent l'autorisation de visiter 
les chantiers et les hiugars où sant entassés les divers muyeas de dé­
fense es les invciiliims les plus destructives, telles que certai ies fusées 
inventées pir un capitaine de vaisseau pour incendier tonie espèce de na- 
vire à une distance (Je I,j0(i mètres.

— Le citoyen Louis Chambellan a fait dépos-r snr le bureau de U 
ihambre, par 1 intermédiaire du représenlant Leon Faucher, une péli- 
ti m dont la j.eascc est celle-ci ; Obligation au travail pour tous, cl ra­
chat de cette oblig-ition, par les riches oisifs, au moyen d’ une redevance 
au profit des tiavailieurs malheureux.

—Un citoyen nous'communique le fait suivant qui prêterait beau- 
conp anx commentaires :

« J'.ipprcnds au pierl de l’arbre de b  liberté, pUoté dans le jardin des 
Tuileries, près du bassin, du cfilé de ta place de la Concorde, par le Ira- 
vaillenr jardin cr qui prend soin de l'entretenir et de l’arroser, que lui 
et vingt-cinq de scs ('amarad>-s sont privés de travail parle maître jar­
dinier, parce qu'ils ont planté ret arbre. On re|>ou-se leur réclamation en 
leur disant : • Qii’on ne [tent leur donner d’ouvrage actuellement svani 
» qu'on sache comment tourneront les choses ! et que dans celte inceril- 
• lude on craint de se compromeiire. » Depuis lu mois d’avril dernier, 
tous ces bras es gens, qui sont ailes chercher cet arbre au Calvaire, sont 
restés sans ouvrage. >■

—Le territoire de la France et de ses colonies, interdit à perpéluilé à 
la branche aînée des Bourbons par la loi du 10 avril tSî2, est interdit 
egalement à Louis-Philippe et à sa famille.

— La garde nationale mobile vient de recevoir une organis.ilion nou­
velle. En prenant ce cnrara.miicmenl, le colonel Damesme a demandé 
qu’c.B lui adjoignit quatre lieolenons-colonsis chargés chacun de t’ ins- 
liuclion de six bataillons et de leur surveillance administrative. En mé­
mo temps, des réglcmens de discipline intérieure, semblables à ceux de 
t armée, OBl été faits et c.immeaccnt à être mis à exéciilion. On es­
père ainsi arriver en peu de temps à former de la garde mcAile une 
troupe entièrementmililHire. Noiisapprouvuns ces modifications, pourvu 
que les chefs, en clierchanl à inspirer à leurs soldats les principes de 
discipline, nccherchent pas aussi à faire oublier à la garde mobile qu’el e 
est fille de la Ilèpubliqucsortie des barricades da février. Qu'ils lui raji- 
pcllent sans cesse que son i.eul cri de ralliemeiil doit être I Vive lu Ré­
publique démocratique !

— ,\vant (le quitter l'Ecosse pour se rendre en Angleterre, le duc il’.Ar- 
gyle a ordonné à scs hommes d'affaires de ne donner congé à aucun (le 
sis locataires et fermiers, pauvre ou riche , et de n'cxerctr contre eux 
aucune poursuite, que! (jue foil l’arriéré de leurs loyers.

— 0,1 nous écrit de Saint-Jcan-('e-Port, 9 juin :
■ Le bruit se répandit hier que la famille U Orléans avait pénétré dans 

le pays basque. Le cri atiT armes ! se Ut entendre de toutes parts. On se 
réunit, on s'assemble; les fortes téieiseconsullciU et décident qu’avant 
de Caire une üémunstraliim armée, il fanl aller aux infurmalions. Des é- 
claireurs bien roonléset bien armes sont lan"és dans la direction, et celte 
sage (iréciiution a évité le conflit le plus étrange.

» Eu effet, au lieu de la famille d Orléans, c'était celle de Tex-prcniier 
écuyer de Louis-I’hilippc, qui venait s’ installer, gémir et pleurer dans 
son château nouveliemeiii restauré, à Saint-.lcan-Ic-Vieux. Elle est rom- 
poscc de seize iiitiubres. Ce sera ta petite cour de la vallée.

Four Tédificatiun des républiciins purs, qui veulent la sincérité dans 
la représentation nationale, il est bon (Je vous dire que notre représeii- 
lint, le citoyen Elcbcverry, est le frère do celui qui vient cacher dans 
SUD cbùtcau des Pyreîiécs $a grandeur déchue et rêver à des temps meil­
leurs. ^Journal du Peuple.)

— î.e '  imedi t "  juillet proch.vin. il sera procédé publiquement, à dix 
heures du malin, à THôlel-de-Vil!e, au 33* tirage au sort des obligations 
à rembourserjdaDS Temprqnt de 40 millions contracté par la ville de Paris,

A ce tirage, il sera extrait de la roue I,S46 numéros, qui donneront 
lieu aux primes ci-après :

Le l'v numéro siart.anl, 50,000 fr.
Le 2* — 20,000
La 3' — 15,000
Le i '  — 12,000
Le — <0,000
Du 6* du I S'inclusivement, chacun 500
Enfin, le iiT miméru sorlanC, 1,500

La rcptrlilioQ des primes est indépendante de Tintérét à raison de 
4 0]OI'an, que rapportent les obligations, qui seront chacune d’un capi­
tal de 4,000 fr., remboursable iniégralemcnt dans la proportion des tira­
ges success:fs.

— De nombreuses arrestations ont été opérées à l’occasiwi des fails 
qui déjà avaient motivé les mandais décernés contre M.U. Persigny et 
Laily.

()ù a saisi plusieurs pièces qui ont été placées sous le scellé.
— M. Bium , aucicD élève de l’Ecole polytechnique, qui avait clé 

nommé délégué des maçons près la commission des travailleurs du 
Luxembourg, a été arrêté hier soir par ,M. le commissaire de police Yon, 
sur inaDilat décerne par RI. Sénard, président de l'assemblée.

M. Blum avait lic it de la salle des Pas-Perdus au présideut qu'il le dé­
clarait traître d ta patrie s'il ne donnait lecture de la proclamation, 
jointe à ta lettre qui a été lue à la fin de la séance d'hier.

.4près un irilerrogaloire du commissaire de police, Blum a été éeroué 
au d.'pêt de la préfecture de Police.

•— Demain, courses et joüle à la lance sur les étangs de ViUe-d'.Avray, 
à l'occasion du dernier diuian^he de la fête.

— t’a WÉLVGE A Oriiiez.—Un orage d'une violence exlrOme a ëclalé 
avant-hier sur Orthez. L'eau est tombée avec une intensité telle qu'une 
véritable inondation, causée p.ir le dcbordemeol du ruisseau dit l.e 
Crée, a envahi, en un insUn:, iprcsque toutes les maisons qui bordent 
ce rUiSscau. Lits, armoires, tables, chaises, comptoirs , etc., surnageaient 
et passaient par les Lnélrcs de quelques habitations; beaucoup de 
meubles ont été emportés {lar le courant.

Ce ne sont pas seulement les rues des Innocens, Saint-Pierre, Pelains 
et Ganille qui ont eu à souffrir de crtie trombe aussi extraordinaire 
que subite; plusieurs maisons du quartier Saint-Gilles et de la rue du 
Commerce ont également été envahies par Tuau ; heureusement, on 
n'y a constaté aucun dégât.

'il est aussi tombé de la grêle pendant assez longtemps, mais non 
avec beaucoup d'intensité: nous u’avons pas entemlu dire qu'elle ait 
occasionné des dommages sérieux.

De mémoire d’hfvmme on travail vu, à Orthez une semblable inonda­
tion ;on n cse  rappelle pas non plusavoir vu tomber Teau avec autaut 
d’abondance.

Oj fréenit en pensant aux malheurs irréparables qu'aurait occasion­
nés cet orage s'il eût éclaté pendant la nu>t.

— Il paraîtra dimanche, fSjuin, un journal hebd jsiailaire à 5 cen­
times, rédigé par une société d’ouvrières, sous le titre de Poiitigve des 
Femmes.

Ce journal socialiste a pour but d'éveiller chez les femmes les idées 
d'association, de fonder une sodétè d'édocaiion mutuelle des femmes 
et de leur donner la facilité de faire leurs réclamalions.

Les avis et renseignemens doivent être adressés franc de port à ma­
dame Desirce Gay. déléguée, rue Notre-Dame-des-Pelits-Charaps, 8b.

— Licommission du pouvoir exécutif vient de nommer, dit on, des 
commissaires qui devront procéder sous peu de jours à un nouveau re­
censement de la popaUtion. Cette mesure est prise en vue de donner à

la C()iiimis.'i.)ii de cnnsüiuiioti l(s moyens de Ctfinposcr les divers collé- 
gi'.s électoraux, cl de déterminer le niambrc des députés à élire.

On dit que le nouveau directeur du .Monl-de-Piëlc, RI Biaise a 
i inlention de supprimer les commissiotin.iires, et de les remplacer par 
ors bureau.x d’engagement qui fonclionneraicul gratuilemeal et 1(;râient 
les eugageraens sansaug.neDlaüon de prix.

\ oici le signalement donné par h  commi.ssiim exécutive, lorsau'ell* 
avait donne I ordre d’arrêter Uuis N’ spoléon partout où ou le trouve-

Agé de 40ans, taille d'nn mètre soixante-six centimètres, cheveux et 
sjurcils chllaiDs, yeux petits et gris, nez grand, bouche moyenne, lèvres 
épaisses, tarbe brune, mou.staches blondes, menton pointu, visage ovale 
teint paie. Marques particulières ; tète enfoncée dans les épaules, épaules 
larges, dos voûte. e'«•va

T  demain dimanche un fort délâchemeul de la prendère
légion de la garde nationale parisienne ira à Blois, prendre part à un 
banquet offert par la garde nationale de celle ville.

— fjne proposition d’une nature grave a été faite mercredi dernier au
club Démocratique central de la garde nationale, par M. l'eunio secré- 
Uire, représentant à Tassembléc nationale. ’

M. Peupm a demandé à la Iribuue que le club protesiâl contre les teu- 
(Jances et les pnncipcsfie certains j.iurDâux, et notamment du RèpubU- 
caxn^apoleomen, du f’etit Caporal, et qu’une démarche fût faite au • 
près de M. le minislre de la justice, afin que des poursuites immédiates 
fussent dirigées contre ces journaux.

-  Un cocher de ciudinc, le nommé Belhomme, conduisant le numéro 
1230, ayant trouve dans sa voilure un cabas oublié, contenant diverses 
va cors pour une somme de 15,000 fr., est venu en faire de l.ii-mème la 
resti ulion au proprietaire. Cet acte de probité prouve une fuis de iilus 
que le respect de la f ropnéle est profondément enraciné dans la c-asse 
des vrais travailleurs.

Lequariier de la unairie, à .Nanles, a été vendredi ea proie à une 
Vivo agitation. Les ouvriers cmgediés la veille des ateliers nationaux 
s étaient rcunis des neul heures du malin devant la mairie pour obtenir 
Ue nouyllcs cartes de travail, (jiii n’ont pu être disposées assez lût.

Vers les deux heures de l'après-midi, 200 hommes environ, imiiatieos 
d attendre, proférèrent des injures et des menaces.

Une assez grande fermentation existait dans ce groupe : M Driolel 
arcliitecte-voyer, fût maltraité; Tinterveniion des autorités et de laKarde’ 
"cmWemenl’ ' “  ̂ necessaire pour calmer les mécoiilens et dissiper le ras-

’Tuutest rentré dans l’cirdrc, sans que Ton eût dei malheurs à déplorer, 
rie a pd^s**' '** *^”  * ''®**blic, grûce aux promjiies mesures que lamai-

Lcs ouvriers comprennent bien pou leurs intt'rèls, lorsqu’ils sont â sez 
aveugles pour s en prendre â l'architecte de la ville d eY  mbére qu’ils

de repos depuis i ouverture des ateliers nationaux et qu’il montre le plus 
grand devoumenl aux travailleurs qui y  sont employés. ^

vCoKm'er de Xautes.)
11 y a quelque temp.*, une pauvre mère, après avoir épuisé toutes 

ses ressources et vendu jusqu’au m.ilelas (Je son lit, , ’esl prtfsenlée chez 
un commissaire de police pour ibandouner à la ch.irilé publique Sun en- 
tant, (JoDt elle ne pouvait plus jirendre soin faute de ressources 

Des gardiens de Pans, lotis sortis des rai.gs du peuple, étaient présens 
au bureau du magistrat. Témoins de la douleur et des larmes de cel?e 
lerame, ils ont ouvert entre oux une ^üuScriplion dont le produit a servi 
a p.ayer la presque lolalile de la pension de l'enfant (lui, par ce muven 
a pu être conserve par sa mere. '

«"«âgés à subvenir aux frais de nourriture dudit 
enfant, tant que le travail manquera a sa mère.
Saini*eS S  sont attachés au quartier

Uc trait d’humanité n'a pas besoin de commentaire.

Le dircctcur-géianl: J.-B. GIRALÜ().>.

Le Rédacteur en chef, Besjaxss Laroche.
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